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par anticipation, sans intérêts, aux producteurs de l'Ouest pour les céréales battues (blé, orge et 
avoine) entreposées dans les fermes. Le taux des paiements anticipés au boisseau pour ces trois 
céréales est fixé chaque année par le Règlement. Il équivaut approximativement aux deux tiers 
du paiement initial versé pour la catégorie de chaque céréale qui, estime-t-on, sera livrée en 
plus grande quantité par les producteurs aux élévateurs régionaux durant la campagne 
agricole. La valeur maximale du montant avancé est fonction des niveaux de contingentement 
également définis par le Règlement; elle ne doit en aucun cas dépasser $6,000 par producteur 
pour une même campagne agricole. Le taux de remboursement est le même que celui de 
l'avance. Le remboursement se fait au moyen d'un prélèvement égal aux deux tiers environ du 
paiement initial pour le blé, l'orge et l'avoine livrés après consentement du prêt, jusqu'à ce que 
le producteur ait remboursé le tout. 

De plus, la Loi prévoit des paiements anticipés spéciaux pour le grain non coupé et pour le 
séchage du grain. Le total des avances consenties à un producteur à ces fins ne peut dépasser 
$3,000 et $600 respectivement. 

11.3 Services provinciaux 
11.3.1 Ministères de l'Agriculture 
Terre-Neuve. Les services agricoles du gouvernement de Terre-Neuve relèvent du ministère 
des Forêts et de l'Agriculture. La Division de l'agriculture compte six directeurs et un effectif 
de 125 personnes, dirigé par un sous-ministre de l'Agriculture. Du point de vue administratif 
la province est divisée en un certain nombre de districts ayant chacun un représentant agricole. 
Des experts chargés des différentes phases du programme de développement agricole visitent 
chaque district à partir du bureau de Saint-Jean. 

Les politiques ministérielles d'aide à l'agriculture comprennent: une prime de $125 par 
acre de terre défrichée avec l'outillage de particuliers, la distribution de pierre à chaux broyée à 
un taux subventionné, le paiement de primes pour les reproducteurs de race, l'aide financière 
aux sociétés agricoles, aux organismes de commercialisation et aux comités d'expositions, et 
les subventions pour la construction d'entrepôts à légumes. 

L'état favorable des marchés et l'aide ministérielle et les prêts accordés par l'Office 
provincial de prêts au développement agricole, l'Office de commercialisation de Terre-Neuve 
et la Société des produits agricoles de Terre-Neuve ont contribué à accroître la production 
agricole de la province. 

île-du-Prlnce-Édouard. Le ministère de l'Agriculture et des Forêts de l'Ile-du-Prince-
Édouard comprend les directions et divisions suivantes: la Direction de l'économie, de la 
planification et de la commercialisation; la Direction des services agricoles, qui englobe la 
Division de la gestion agricole, la Division de la vulgarisation agricole au niveau du district, la 
Division des 4-H et la Division de l'économie domestique; la Direction des services de 
production, qui comprend la Division des sols et des cultures et la Division du bétail et des 
services vétérinaires; et la Direction des forêts, qui se compose de la Division des pépinières 
forestières et de la Division de la pépinière Bunbury. Cette dernière est décrite plus en détail 
au Chapitre 10. 
Nouvelle-Écosse. Le ministère de l'Agriculture et de la Commercialisation de la 
Nouvelle-Écosse administre le programme agricole du gouvernement par la mise en 
application des politiques agricoles de la province. Le ministère est dirigé par un ministre, un 
sous-ministre et des directeurs de services portant principalement sur la vulgarisation et 
l'économie, l'horticulture et la biologie, l'élevage, le développement des marchés, les sols et les 
cultures, et la formation régulière en agronomie au Collège d'agriculture de la 
Nouvelle-Écosse situé à Truro. Le ministère vise particulièrement à encourager la population 
rurale à s'aider elle-même en adhérant à des mouvements tels que la Fédération agricole de la 
Nouvelle-Écosse, l'Association des producteurs de fruits de la Nouvelle-Écosse et d'autres 
groupements du genre. 

Nouveau-Brunswick. La politique et les programmes agricoles du gouvernement du 
Nouveau-Brunswick sont appliqués et gérés par le ministère de l'Agriculture et du 
Développement rural, qui est dirigé par un ministre, un sous-ministre, un sous-ministre 
adjoint et les directeurs des services suivants: vulgarisation, élevage et industrie laitière, 
services vétérinaires, aviculture, phytotechnie, génie agricole, économie domestique, syndicats 
de crédit et coopératives, et développement rural. Le ministère comporte aussi une Division de 


